
B. MONTANT DE L'ALLOCATION DE MALADIE-INVALIDITE 
 

Montant mensuel de l’allocation depuis le 1er septembre 2018 

Cotisations 
mensuelles 

Taux ordinaire Charge de famille ou  
assistance à tierce personne 

 1ère année 
A partir de la 
2ème année 

1ère année 
A partir de la 
2ème année 

€ 324.60 € 404,65 € 606,98 € 556,36 € 834,54 

€ 519,44 € 652,65 € 978,98 € 897,36 € 1.346,04 

€ 692,59 à 
€ 1.973,89 

€ 783,17 € 1.174,76 € 1.076,85 € 1.615,28 

 

 
Le montant de l'allocation est  majoré de 50 % après une période ininterrompue d'un an de 
bénéfice de l'assurance maladie-invalidité. 
 

Le montant de l'allocation de malade-invalide est établi sur la base de la moyenne des 36 
dernières cotisations versées. Lorsqu'il n'y a pas 36 mois de participation à l'assurance, le 
calcul se fait sur l'ensemble des cotisations versées. 
 


